ART. 35 N° 1256

ASSEMBLEE NATIONALE

17 mai 2006

EAU ET MILIEUX AQUATIQUES - (n° 2276)

Commission
Gouvernement
AMENDEMENT N° 1256
présenté par
M. Flgjolet
AR-'FI-EI-_“E- 35

Dans |’ ainéa 6 de cet article, aprésle nombre :
« 3 »,
insérer lesmots :

« du chapitre 111 du titre premier du livre |1 du code de I’ environnement ».

EXPOSE SOMMAIRE

Amendement rédactionnel.
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